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Règlement Intérieur Bibliothèque Municipale d’Ingré 
  
 
Modalités de fonctionnement et d’usage 
 
Article 1 : 
Les jours et horaires d’ouverture de la bibliothèque municipale sont définis comme suit : 
  

Lundi de 15h00 à 18h30  
Mardi, Vendredi de 15h00 à 19h00 

Mercredi de 10h00 à 12h30 et de 14h30 à 18h30  
Samedi de 9h30 à 12h30 

  
Exceptionnellement, ces horaires peuvent être amenés à être modifiés par nécessité de service. Le 
cas échéant, une information sera mise en place dans les meilleurs délais, à l’entrée de la bibliothèque 
et sur son site internet. 
 
Article 2 : 
L’accès à la bibliothèque, la consultation sur place des documents et l’usage du Wifi sont libres, 
gratuits et ouverts à tous sans obligation d’inscription. 
Les emprunts à domicile sont possibles sur inscription préalable, la collecte des données personnelles 
étant réalisée conformément à la loi RGPD*. Celle-ci est gratuite pour toutes et tous, cela quel que 
soit le lieu de résidence. 
 
Article 3 :  
Le personnel de la bibliothèque est à la disposition des usagers pour les accueillir, les conseiller, les 
orienter afin de faciliter l’accès aux services et ressources de l’établissement. L’objectif est de 
contribuer au développement de la lecture,  de l’éducation, du développement personnel, du loisir et 
de l’accès à l’information et aux savoirs.  
  
Article 4 : 
L’utilisateur est tenu de respecter, dans ses actes et ses paroles, le personnel de la bibliothèque, les 
autres usagers, les documents, les matériels et les lieux. Il est interdit de fumer dans les locaux. Boire 
et manger est toléré dans la limite du respect des documents, du mobilier et des locaux. 
 
Article 5 : 
Les animaux ne sont pas autorisés dans la bibliothèque à l’exception des chiens guides de personnes 
en situation de handicap. 
 
Article 6 : 
L’utilisation d’appareils nomades (téléphones, tablettes, ordinateurs portables…) est tolérée, dans la 
mesure où les conversations et diffusions sonores ne nuisent pas aux autres usagers et au personnel. 
 
Article 7 :  
Les prises de photographies et/ou de vidéos sont interdites au sein de la bibliothèque (sauf 
autorisation spéciale), conformément à la loi sur le droit à l’image. 
 
 
 
 
*Règlement Général sur la Protection des Données 
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Article 8 :  
Les usagers peuvent reprographier des extraits de documents appartenant à la bibliothèque dans le 
respect de la législation en vigueur sur les conditions d’utilisation des copies et sur le droit des 
auteurs et droits voisins.  
 
La bibliothèque ne peut être tenue pour responsable d’un usage contrevenant à la législation en  
vigueur. 
Un photocopieur payant est à la disposition des usagers. Toute demande d’impression nécessite 
l’intervention d’un bibliothécaire.  
Les tarifs sont fixés annuellement par délibération du Conseil Municipal. 
 
Article 9 : 
La bibliothèque se dégage de toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets personnels 
survenus dans ses locaux.   
 
Article 10 :  
Les enfants mineurs demeurent sous l’entière responsabilité des personnes détentrices de l’autorité 
parentale. Le personnel de la bibliothèque ne saurait être tenu pour responsable des allées et venues 
des enfants tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des locaux. 
 
Article 11 : 
Le personnel peut être conduit à refuser l’accès à la bibliothèque en cas d’affluence pour raisons de 
sécurité et à exclure toute personne qui, par son comportement, ses écrits ou ses propos 
manifesterait un manque de respect caractérisé envers les usagers, le personnel, les documents et les 
locaux. En cas de nécessité, les agents de la bibliothèque peuvent être amenés à demander 
l’intervention des forces de l’ordre.  
 
 
Modalités d’inscription et d’emprunt 
 
Article 12 :  
L’inscription à la bibliothèque est obligatoire pour bénéficier de l’emprunt de documents à domicile. 
Elle est valable 1 an de date à date. 
 
Article 13 : 
L’inscription à la Bibliothèque est gratuite pour toutes et tous, cela quel que soit le lieu de résidence. 
L’inscription s’effectue sur simple présentation d’une pièce d’identité valide et d’un justificatif de 
domiciliation.  
 
Article 14 : 
L’usager inscrit peut emprunter 8 documents (incluant un maximum de 2 DVD, 2 nouveautés et 1 
liseuse), pour une durée de 4 semaines, renouvelable une fois (sous réserve de non réservation du 
document par un autre usager). Afin de faciliter la circulation des nouveautés, leur emprunt est limité 
à la carte d’abonné respective. Ex : une nouveauté adulte = une carte adulte. La restitution des 
ouvrages peut s’effectuer à l’accueil de la bibliothèque ou par l’intermédiaire de la boîte extérieure de 
retour. Les liseuses sont à rendre exclusivement à l’accueil de la bibliothèque. 
 
Article 15 : 
En ce qui concerne les mineurs, le choix des documents empruntés se fait sous la responsabilité des 
personnes détentrices de l’autorité parentale. La responsabilité des agents de la bibliothèque ne peut 
en aucun cas être engagée. 
Néanmoins, le personnel peut être amené à refuser le prêt de certains documents faisant l’objet d’un 
âge minimum conseillé. 
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Article 16 : 
En cas de dépassement de la durée d’emprunt, le lecteur recevra un courrier de rappel (papier ou 
dématérialisé) lui demandant de rapporter rapidement les  documents. Aucune pénalité financière de 
retard n’est appliquée.  
Après deux courriers de rappel, la bibliothèque peut suspendre le prêt en cas de retards répétés.  
Après trois courriers de rappel, en cas de non-retour des documents, les ouvrages seront  facturés à 
l’emprunteur par les services de la Mairie pour règlement au Trésor Public. 
 
 
Article 17 : 
En cas de perte ou détérioration d’un document, l’adhérent s’engage à le remplacer à l’identique. 
Dans l’éventualité où l’ouvrage serait indisponible à l’édition, les bibliothécaires fourniront un titre de 
substitution d’une valeur équivalente. 
 
Informatique & Internet 
 
Article 18 :  
L’accès à Internet est gratuit et soumis à l’acceptation de la Charte d’utilisation des équipements et 
ressources informatiques, en annexe au présent règlement. Le personnel de la Bibliothèque décline 
toute responsabilité en cas de non-respect par le lecteur de ces réglementations. 
 
 
Application du règlement et responsabilité 
 
Article 19 : 
Le personnel, sous la responsabilité du responsable de la structure, est chargé de l’application du 
présent règlement. 
 
 
Article 20 :  
Le présent règlement est consultable en permanence à l’accueil de la bibliothèque et sur son site 
internet. Le public est invité à le consulter avant toute inscription ou réabonnement. 
Tout usager ne respectant pas les différents articles pourra se voir exclure temporairement ou 
définitivement de la bibliothèque. 
 
Article 21 :  
Tout usager, du fait de sa fréquentation de la bibliothèque, s’engage à se conformer au présent 
règlement. 
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Annexe : 
 
 
CHARTE D’UTILISATION DES EQUIPEMENTS ET RESSOURCES INFORMATIQUES 

DE LA BIBLIOTHÈQUE D’INGRÉ 
  
 
Domaine d’application  
 
La présente charte a pour objet de définir les règles d’utilisation des équipements et ressources 
informatiques mis à la disposition des utilisateurs de la bibliothèque municipale. Elle sera annexée au 
règlement intérieur de l’établissement. 
  
Conditions d’accès 
 
Article 1 : 
L’accès aux ressources informatiques de la bibliothèque est gratuit et accessible à tous. 
 
Article 2 : 
La bibliothèque municipale doit pouvoir identifier très précisément les personnes se connectant via le 
matériel de l’établissement. Tout utilisateur de l’infrastructure informatique de la bibliothèque doit, 
avant chaque utilisation, s’inscrire auprès du personnel de la bibliothèque, sa carte d’adhérent, ou sa 
carte d’identité.  
 
Article 3 :  
Les usagers mineurs accèdent au service sous la responsabilité légale des personnes détentrices de 
l’autorité parentale. La responsabilité de la bibliothèque ne saurait être engagée. Néanmoins, sur 
demande écrite des tuteurs, le personnel peut interdire l’accès au service au mineur concerné. 
 
Conditions d’utilisation 
 
Article 4 : 
L’usage d’Internet (équipement informatique de la bibliothèque ou Wi-Fi) doit se faire dans le respect 
de la législation française. Sont donc interdites la consultation de sites pornographiques, pédophiles, 
terroristes, faisant l’apologie de la violence, du racisme, de la xénophobie ou de pratiques illégales 
ainsi que la consultation des sites de nature à porter préjudice à un tiers. L’utilisation des ressources 
informatiques doit se conformer aux préconisations de la CNIL. 
 
Article 5 :  
L’utilisateur s’engage à respecter les droits d’auteurs et droits voisins des œuvres consultées. Il doit 
se conformer au Code de la propriété intellectuelle, en particulier pour le téléchargement et la 
consultation de contenus audio et vidéo protégés. 
 
Article 6 : 
Conformément à la loi du 5 janvier 1988 relative à la fraude informatique, il est interdit de pénétrer 
dans les systèmes autres que ceux dont l’accès est autorisé, d’entraver le système, de porter atteinte 
aux données et de tenter d’accéder au disque dur, de modifier quoi que ce soit à la configuration du 
poste. Selon la gravité des faits, l’utilisateur encourra des sanctions. 
 
Article 7 : 
L’usage des matériels informatiques ne doit pas gêner les autres usagers ou le personnel de 
l’établissement. Le son de ces derniers doit être coupé ;  à défaut, le port d’écouteurs est obligatoire 
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et le volume doit être réglé pour ne pas constituer une nuisance.  
 
Article 8 : 
Les utilisateurs doivent s’abstenir d’afficher des textes et/ou images pouvant heurter, choquer ou 
troubler les autres usagers de la bibliothèque. 
 
Responsabilité 
 
Article 9 : 
L’usager est seul responsable de l’utilisation des services consultés et de toutes les actions qu’il 
entreprend. Il est le seul responsable de ses boites mails et des données véhiculées sur Internet. Il 
appartient à l’utilisateur de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses données. 
 
Article 10 : 
Les utilisateurs doivent se conformer à la présente charte ainsi qu’au règlement intérieur de la 
bibliothèque. 
 
Article 11 : 
Le non-respect de cette charte et du règlement intérieur peut entrainer la suspension immédiate de 
la consultation d’Internet, voire de l’usage des postes informatiques. 
 
Modalités techniques 
 
Article 12 :  
La bibliothèque ne saurait être tenue responsable pour tout problème lié à la performance et/ou 
l’interruption de service d’accès. 
 
Connexion spécifique via le réseau Wi-Fi  
 
Article 13 : 
L’utilisation du réseau Wi-Fi est libre et gratuite, soumise à l’acceptation des conditions d’utilisation 
sur la page d’accueil dédiée, mise à disposition par Orléans Métropole. 


